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Encadrement de la commercialisation et de la publicité des caméras miniatures
Question écrite n° 3089

Texte de la question

Mme Mélanie Thomin appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur la commercialisation et l'usage détourné des
caméras miniatures et espions. Face à l'évolution et à l'expansion de l'emploi de ces technologies, certaines de
leurs applications entraînent des dérives graves, notamment en matière de respect de la vie privée. Les
systèmes de vidéosurveillance miniaturisés, initialement conçus à des fins de sécurisation des domiciles, de
surveillance d'animaux, par exemple, deviennent parfois des outils de voyeurisme (délit pénal passible d'un an
de prison et de 15 000 euros d'amende). Ce phénomène est particulièrement inquiétant, comme en témoignent
certains faits divers récents, des individus ayant par exemple été jugés pour avoir installé, à l'insu de leurs
victimes, des caméras dans leur domicile. Ce type de délit s'apparente à une agression et nécessite un
accompagnement des victimes. Ces dispositifs offerts à moindre coût et facilement accessibles via des
plateformes de commerce en ligne font souvent l'objet de publicités ambiguës qui semblent encourager leur
usage à des fins malveillantes. Mme la députée s'interroge sur l'absence de contrôle strict concernant la
commercialisation de ces produits et leurs messages publicitaires. Elle souligne l'urgence d'un encadrement
renforcé, tant au niveau des plateformes numériques que de la régulation des dispositifs eux-mêmes, afin de
prévenir les atteintes à l'intimité des personnes. Elle l'interroge concernant les mesures envisagées par le
Gouvernement pour encadrer la publicité de ces caméras miniatures afin de prévenir leur détournement et
renforcer les contrôles sur leur vente en ligne.
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